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Le Mémoire contient quelques remarques fufèepti-

bles de développement, P’ignore fi c’eft la peine de

me livrer à un travail plus étendu für ce füjet. En

attendant que le jugement des perfonnes éclairées n?inf>

truife à cet égard, je me füis renfermé dans les bor-

pes des queftions les plus générales. Si j'ai ha-

zurdé une ou deux obférvations plus particulières

c’eft fur des objets détachés placés à quelque dif-

tance, qui pouvoient être éclaircis fans de trop lon-

gues diféuffions fans m’expofer au reproche d’adula-

fion ou de fatire,
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MÉMOIREfur Économie des anciens Gouvernemens coms
parée à celle des Gouvernemens modernes.

pare SE
’Admiration de quelques Écrivains
pour les Conttitutions anciennes
m’a toujours paru fort outrée:
les erreurs des Gouvernemens

modornes, bign -qu’inexcufables funeites,
me femblent à quelques égards préférables
aux calamités qu’entrainoient les vues borhées

l'inexpérience des États de l'Antiquité.

Il eft impoffible à ta vérité de compren-
dre fous un même point de vue tant de Gou-
vernemens anciens diflingués par leur éten-
due par la diverfité de leurs lois, mais on
peut dire en général, qu'à l’exception de Car-
thage dont les vainqueurs ont effacé l’hif-e
toire, de l’ancien royaume de Perfe con-
fondu de bonne lieure avec l’empire des Mé-
des, la plupart des États étoient, du temps
des Grecs, d’une force d’une étendue trop

À à
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difproportionnées. L’Afie la partie orientale
de l’Europe, où la police s’étoit fixée, n’of-
froient pas aux yeux de l'obfervateur cette
divifion remarquable de notre Occident en-
tre des Puiffances égales d’une grandeur
limitée; on n’y voyoit, pour ainfi dire, que
deux efpèces de Gouvernemens, le defpotique

le républicain. J'entends par le premier
ce Gouvernement arbitraire auquel l’Afie eft
encor fournife, je confonds fous le nom de
républicain toutes ces formes populaires
ariftocratiques qu'on remarquoit dans l’an-
cienne Grèce, fans excepter. la forme ty-
rannique, entend que ce mot «géfigne la fitua-
tion d’un petit État foumis momentanément

au pouvoir d’un ufurpateur. Quant à la ré-
publique Romaine, fa Conftitution fut ‘d’a-
bord celle des petits États, puis celle d’un
empire immenfe elle offrit fucceflivement les
deux formes extrêmes ne put jamais ref-
fembler aux Gouvernemens actuels. Cette
remarque offre un caraltère auquel il m’a
paru que je devois furtout m’attacher dans
la comparaifon des Gouvernemens anciens
modernes rélativement à l’objet dont je m’oc-

Quoique les Crétois euffene un roi, Polybe ne laile pas d'ap-

peler leur Gouvernement populaire.

re
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cupe qu’il s'agit à préfent de déterminer
avec précifion.

Un auteur moderne réduit à trois princi-
pes la {fcience de l’économie politique; fuivre
la Volonté générale, exciter la vertu publi-
que pourvoir aux befoins de l'État. Sur
les deux premiers points, je ne ferai qu’une
obfervation -qui terminera ce Mémoire
C’eft du troifième que je vais m'occuper, non
dans toute fon étendue, mais en me bornant
aux moyens immédiats par lefquels les Gou-
vernemens pourvoient aux befoins, tant ordi-
näires qu’extraordinaires, qu’exige une admi-
niftration conftante vigoureufe, c’eft-à-
dire à l’ordre aux reffources en ufage pour
le maintien du tréfor public.

Il eft bien à regretter que le traité d’Arif-
tote fur l’Éconamie ne nous offre que des frag-

mens imparfaits quelques traits réla-
tifs à l’économie politique font préfumer qu’il
y approfondiffoit ce fujet, quoique’ vrai-

Quant à la folidité de.ces principes eux-mêmes, qui eft un
 Objer de difcuffion erès-importane, j'efpère avoir occafion
ailleurs d'expofer mes doutes b cer égard de donner mes

apperçds fur un principe trop négligé de morale de poli-

tique.
La fin du premier livre n’eft pas authentique le fecond ef

évidemment mutilé.
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femblablement ce fut d’après des notions qui
de nos jours feroient peu applicables, nous
y trouverions du moins dés termes de com-
paraifon dignes de notre curiofité, des prin-

cipes d’adminiftration tirés de lhiftoire des
anciens Gouvernemens par un des philofo-
phes les plus exercés dans l’art de l’analyfe.
L’Économe de Xénophon ne s'occupe que des
devoirs domefliques, le traité des Revenus pu-
blics du même auteur n'eft guères qu’un pro-
jet d'État Ainfi privés d'ouvrages con-
temporains fur l’économie politique des an-
ciens États, réduitsau flambeau de l'hiftoire
pour éclairer. notre marche, nous rifquerions
de nous égarer dans la nuit dé l'antiquité, fi
nous n’avions pour guide le fil de l’analogie.
“Je vais jetter un coup d'œil rapide fur l’ad-
miniltration des finances dans les anciens Gou-
verhemens; enfuite je comparerai les expé-
diens auxquels ils ont eû recours dans les cas
de néceflité, à ceux qu’emploient les Gouver-
nemens modernes. Je tâcherai par là de re-
monter aux principes de ces diverfes opéra-
tions afin de les apprécier.

Ce projes fera indiqué çi- deffous, j
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"ARTICLE PREMIER.

Adminifitation ordinaire.

meme
p'ai dit que les anciens Gouvernemens

J étoient defpotiques ou républicains. Les
premiers dans l’origine étoient des Théocra-
ties.  L’Égypte en particulier, où Moyfe
reçut fes premières notions de légiflation,
fut long-temps fous l'influence ‘des hié-
rophantes, Dans cette forme de Gouver-
nement, le tréfor de l’État eft la maifon de
Dieu; c’elt ce que Jofephe entr'autres attefte,
pofitivement, Après avoir parlé des tréfors
qui furent enlevés par Craffus au temple de
Jérufalem, lefquels, montoient en or en
argent àla fomme de dix-mille Talens cet
auteur ajoute. Nous n’avons aucun tréfor, finon
celui de Dieu feulement. Et il eft remarquable
que cc principe foit fiinhérent à la forme théo-

cratique qu’il fut en vigueur même chez les
Juifs difperfés; car, comme dit leur hifto-
tien, ils envoyoient au temple leurs richeffes
dè'toutes les partiès de la terre

Sans parler des autres ehofes précicufes. Note L
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Le tableau que fait Xénophon de l’écono-
mie politique du royaume de Perfe femble
la rapprocher davantage des adminiftrations,
modernes; l’ordre qui étoit établi dans cet
État pour l'entretien des troupes réglées

pour la perception des impôts fait fuppoler
qu’il devoit y avoir des difpofitions analogues
pour l'adminiftration des finances, l’infpec-
tion du Souverain fur ceux qui occupoient les J
premières places dans les provinces devoit
avoir une heureufe influence fur cet objet.
Cependant les ufages des Cours de l'Orient
avoient corrompu de bonne heure les fuccef-
feurs du grand Cyrus, Platon-donne une idée
très défavorable de leur Gouvernement
d'ailleurs les détails de fon économie nousfont

à peu près inconnus.
Quant aux États républicains, les nuances

de leur Conflitution ont beaucoup influé fur
les principes de leur. économie, Soit. que les
États de la Grèce formés par des Afiatiques,
euffent adopté par imitation les dénomination
de l'économie théocratique, foit què l’impor-
tance de l’adminiftration-des revenus publics

Orconom. IV. Les poftes établies pse Cyrus femblent indiquas,

1a même chofe.®
t (*X3 Leg, FIX,



féeur eût fait juger néceffaire de la mettre fous
la fauvegarde de la religion, le tréfor public
étoit chez‘ euxau rang des chofes facrées. C’eft

Apollon qui en fut le premier le principal
protecteur, Aufli le temple de Delphes fut-
il le plus riche de la Grèce. Ses tréfors ex-
citérent ‘la ‘cupidité il fut pillé plufieurs
fois malgré l’horreur du facrilége. Il me fem-
ble, en confidérant le penchant qu’ont tous
les hommes à l’imitation des coutumes qu’ils
ont vû pratiquer dans leur patrie, qu’on peut
conjecturer que ce temple fut d’abord le feul
tréfor public des Grecs qu’ils confondireut
long-temps comme faifoient les théocrates
le bien de l’État avec les richeffes des prêtres,

Du moins fuivant le témoignage de Paufa-
nias il n’y eut point de tréfor public chez
les Grecs jufqu'au temps de Minyas ‘qui le
premier en donna l’idée n’eût autre chofe à
faire fans doute qu’à le féparer du tréfor facré.

Chez les Athéniens le tréfor étoit gardé
dans l'Opiffhodeme; édifice fitué, comme le mot
l'exprime, derrière le temple de leur déeffe
tutélaire. Chaque tribu avoit auffi fon ‘trés
for particulier fous la garde de fon Éponyme
eu héros proteteur Si ces caiffes

Paufan. Beæotie Demofth. vér. Dhcscrinems
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Le es
ne reffortiffoient pas du tréfor général, il
en devoit séfulter de la confufion.

On prit à la vérité des précautions contre
les abus. Les débiteurs-du fifc étoient iné-
ligibles aux dignités de la .magiftrature

privés du droit de fuffrage; s’ils différoient
le payement d'une année, ils étoient cons
darnés au double, leurs biens étaient vendus
publiquement 8 eux-mêmes fujets à des
peines afflictives Mais quelles précau-
tions pouvoit-on prendre contre les ordres
£apricieux d’un peuple frivole qui ayant con-
facré aux {peétacles aux jeux publics les
fonds deflinés pour la guerre, ‘défendit pas
un décret fous une peine capitale.de propofèr
l’abolition de cette loi infenfée tforça même
Démotthène à refpetter fon égarement

On peut fe faire une idée de l’état du tré-
ford'Athènes au plus haut période de lafplen-
deur de cette cité, par le compte fommaire
qu’en donne Thueydide au premier livre de

fon hiftoire Les alliés fourniffoient fix<
cens Talens par forme de contribution an-
nuelle. On en comptoit fix-mille à l'Epargne,

2 V. Meufi Them. Aetie.
Ce fut Apollodore qui la fit révoquer,

(*15) V,adff Diod, Sie, RIL

RES



mere me IIPériclès portoit à cinq-cents la vafeur des cho-+

fes facrées beaucoup au de-là tout l’or des
temples la flatue de la Déefle, chargée d’or-
nemens précieux que cet adminifirateur pro-
pofoit pour les cas extrèmes, ajoutant qu’on
fe réferveroit de les reftituer à la paix. Il ré
fulte de ce compte que les fonds publies à
cette époque confifioient effentiellement en un
tréfor. de neuf millions d’écus tournois, qui,
fans quelques dépenfes extraordinaires, fe fe-'
roit trouvé monter à quarante cinq millions
de livrés, en une rente de deux millions-
fept-cent-mille livres fournie par les alliés
Quant aux autres parties du revenu, il n’eft pas

facile d’en faire l’eftimation.
 Cerevenu provenoit de quatre fources. Pre.

mièrement des impôts 'de tout genre. Sur les
mines l’État percevoit' la vingt-quatrième du
produit. C’eftà cet objet que fetapporte le pro-
jet deXénophon fur les Revenus publics. I vouloit
que l'État achetât des efclaves pour faire le
travail des mines d'argent, eftimant à une
obole par jour le produit net de chaque éfela-
ve, il trouvoit que, lorfque l'État âuroit acs
quis dix-mille efclaves, cet article lui rappors

A 53 Ÿivrés le maré, Te Talent d'argent valant un peu plus de

85 mares, où environ ‘4 506 Sivrés,



12 ——eteroit cent, talens annuellement. Mais on re-
marque danscetraitéleton d’un homme d’État

qui veut perfuader un projet qu’il croit utile
qui ne craint pas d'exagérér un peu pour

rendre {es raifons plus perfuafives Il y avoit
des taxes fur les terres &.fut l’induftrie; le
droit de Port fur les vaiffeaux marchands va-
rioit entre la dixième la cinquantième. Il
eft auffi fait mention d’une forte de capitation
de douze dragmes par homme, les femmes en
payoient la moitié: les courtifanes étoient ta-
xées.

La feconde efpèce de revenu .public étoit
celle dont il eft queftion dans.le compte donné

par Thucydide, je veux dire les fæbfides four-

nis par les alliés, Ariftide frappé de la né-
eeflité d’oppofer de puiffans moyens aux ir-
ruptions des Médes, fut un de ceux qui preffa
le plus. l’établiffement de ces fubfides. On
fonda de leur produit un tréfor à Délos, que
la défiance envers Lacédémone fit depuis
tranfporter à Athènes. Ariftide avoit fixé ce
{ubfide à la fomime annuelle de quatre-cent-
foixante Talens. Nous venons de voir qu'au
commencement de la guerrè du Péloponnète il
étoit monté à fix-cents. Périclès &&Alcibiade-
le portérent jufqu’à mille,
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Il faut joindre à cela les rributs extraordinai-

res exigés en temps de guerre de néceflité
urgente; c’étoient des levées de deniers pro-
Portionnées aux facultés de chaque citoyen.

Enfin le produit des amendes des confifcations,
dont la cinquantième étoit confacrée à Miner-
ve, uneautre cinquantième aux Dieux aux
Éponymes, le refte aux befoins de l’État.

En renonçant à l'eftimation exacte de tou-

tes ces parties du-revenu, je trouve dans le ré-
fultat du Cens dont parle Polybe urr moyen

d'approximation pour leûr valeur totale.
Ce Cens fit voir que tous les biens meubles
immeubles de la République valoient fix-mille
Talens. Puis donc que dans une cinquantaine
d'années(intervalle de paix)on avait amaité dix
mille Talens, ou année commune deux cents
Talens: il paroit que le produit du revenu,
déduites toutes charges, étoit à peu près la
trentième de tous les biens de l’État, fans y
comprendre l'induftrie; mais fi l’on en déduit
la contribution-des alliés, il fe trouvera un dés
ficit annuel très -confidèrable,

Lacédémone avoit une adminiftration dif.
férente fes principes d'économie politique
ne portoient pas {ur la même bafe. Héritier

Polyb, II. 62.



des loix de Minos, Lycurguüe les avoit tlans-
portées de la Crète dans le Péloponnéfe.-

L'Île de Crète par fa pofition femble def-
tinée à l’Empire de la Grèce. Elle domine
fur la mer qui baigne les côtes de cette con-
trée jadis couverte de cités floriffantes. Elle
ferme, pour ainfi dire, d’un côté l’Europe
orientale, de l’autre l’Afie mineure, patrie
des anciens Grecs; auffi fous Minos IT,
1es Crétois parvenus au point de leur matu-

rité étoient les maitres de la mer. Cette rés
flexion, qui m’eft fournie par Ariftote bien
qu’elle foit inapplicable par les-révolutions 8e
le progrès des arts, explique fatt heureufe-
ment l’origine des mœurs que les Crétois
tranfmirent à Lacédémone, Ils durent à la
Nature même, ce génie cette inclination
guerrière qui les diftingua de bonne heure,

qu’ils confervèrent jufqu'aux derniers mo-
mens de leur exiftence politique, puifque Phi-
lopémen alla fe former à leur école. TI n’eft
pas étonnant que Lycurgue, qui floriffoit au
temps où les inftitutions de Minos étoient
encore dans leur vigueur, ‘ait infpiré l'efprit
militaire aux citoyens dont il fut le légifla-
teur. Mais s’artachant aux mœurs plus qu’à

Pour. 1, 10.



la forme du Gouvernement, il laiffa fubfiter
des différences confidérables dans la conflis
tution des deux peuples: fes établifemens écos
nomiques juflifient cette'obfervation de Po-
1ybe. Il emprunta des Crétois l'amour de l’é-
galité, le mépris des richeffes; il imita leurs
repas publics fi propres à favorifer ces vertus’
républicaines mais 11 pouffa plus loin que
Minos les précautions contre l’abus de la pro-
priété. Chez les Crétois oñ levoit des tri-
buts, on formoit .un 'tréfor public; une par-
tie étoit confacrée aux Dieux, la dixième aux
repas publics, lerefte aux befoins de l'État, Ly-
curgue défendit par une loi fondamentale d’a-
voir d’autre tréfor que le courage des citoyens
n’ayañt fü'trauver; fuivantl'apophtegme d’un
Spartiate, d'autre moyen de prévenir la cor-
ruption de ceux qui doivent en répondre.

Cette'loi ‘étoit une fuite de la pauvreté
que Lycurgue avoit ambitionnée. L'argent
les marchandifes étant profcrits dans aes
premiers tetaps, on ne pouvoit lever d'im-
pôts que {ur les terres; celles-ci étant égale
ment partagées, les contributions devoient
être égales. En temps de guerre les citoyens
armés étoient nourris aux frais de ceux qui
reltoient dans les murs, l'on régloit {ur la
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dépenfe les avances qu’on jugeoit. néceffaires.

Mais chaque citoyen fourniffoit librement
de contingent qu’on avait droit d'attendre de
fon équité; ils n’avoient les uns fur les au-
tres aucune infpeétion mutuelle: par une
fuite du même principe les alliés n’étoient
point taxés ce ne fut qu'affez tard qu’on
exigea d'eux des fubfides. C'eft avec raifon
qu'’Ariftote blâme ces difpofitions de Lycur-
gue, le défaut de tréfor public dévoit gêner

Jes opérations de la guerre Il n’en elt pas
moins vrai que, dès. fon origine, Lacédémorie

Li
fut une cité belliqueufe, &-il féroit extraor-
dinaire qu’elle n’eut eû d'autres moyens pour

AE.. fubvenir aux befoins publics que la’ vertu
de {es citoyens. Sans avoir de tréforà Sparte
même, il paroit que les Lacédémotiiens avoient

dès les premiers temps deux dépôts deftinés

Pt 6 à le remplacer à quelques égards :L'em étoit
celui qu’ils conficient aux*Arcades leurs voir

fins toujours traités avec ménagement pat
h

cette raifon fingulière, l’autre étoit au tem

p fle de Delphes

Mais
Ariftot. Potie, TL. 9.
Pofidonus, cité par Ashenée, Deipnes. VE,
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Mais enfin l'or l’argent s’ouvrirent
paffage plus libre chez les difciples de Lyc
gue. Ce fut Lyfandre qui en introduifit
fage qui, malgré les éphores, le fit aut
fer par la loi. On le reftreignit aux befoing
de l’État l’on porta peine de mort contre
les citoyens qui s’en ferviroient pour eux-mês-
mes. On ne tarda pas à s’appercevoir de l’inu-
tilité de cette défenfe. Bientôt Lacédémone
devint la plus opulente cité de la Grèce; Pla-
ton dit même que fes richeffes égaloient celles

de la Grèce entière il applique à ce fujet
l’apologue de la tanière du lion

À l'ouverture de la guerre du Péloponnèfe
l'ancien ufage étoit en vigueur: Archidamus,
dans le difcours que Thucydide lui prête,
dit aux Lacédémoniens qu’ils n’ont point de
tréfor public. Mais les principes étoient chan-
gés, car il ajoute que la guerre fe fait avec
l’afgent bien plus que par les armes.

Dès que Sparte eut un tréfor, les éphoresz
en curent la garde. C’eft eux qui bannirent
Gylippe lorfqu’il ouvrit les facs envoyés par
Lyfandre

On voyoit l'or enccèr à Sparte, On ne le voyoit pas forcir,
Diah Atcibiad,

Norte FL

B

ME Red
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18 saumonTelle étoit la forme de l’adminiflration
économique des républiques Grecquès. À
Rome ce fut Valerius Publicola qui le pre-
mier établit un tréfor public; il le fit dépofer
au temple de Saturne, n’eftimant ni fage, ni
honnète, que l'argent public fut gardé dans la
maifon d’un partieulter. Ce fut auffi ce Sé-
nateur qui fit accorder au peuple le droit de

b

nommer deux quefteurs pour veiller à ’em-

Em, ploi de fes fondst

L'office des quefteurs devint enfuite fi
étendu, par l’accroiffement de Empire, qu'il
fallut les inultiplier ‘en créer dé diverfcs
efpèces. Le fyftême des lois fifeales fut fujet

44 aux mêmes révolutions qui agitèrent la Ré-
L

publique; depuis l'époque fameufe du fiége
de Véies où fervirent les premiers flipendiai-

j res de l’État, jufqu’au moment où Jugurtha
s’écrioit, 6ville venale! Je ne touche point à ce

fujet trop vafte pour l'entreprendre, trop
important pour l’effleurer.

Mais il ne fuffit pas d'indiquer l’ordre or-
dinaire qu’un État établit dans. fes finances
pourfüifirles principes de fon économie. Il faut

auifi examiner les expédiens auxquels il a re-
cours dans les temps de crife de néceflité.

Plutar, Vis, Public.
enerrdenneqE

3 ae 14 5107
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ARTICLE SECOND.
Expédiens.

pe

e premier exemple que j’offrirai des moyens

A0 extraordinaires employés par les anciens
Gouvernemens, fera tiré de la monarchie
Égyptienne. Tao roi d'Egypte voulant con-
duire une armée en Perfe, manquoit d’argent

pour la foutenir Ce prince avoit pour mi-
niftre un Athénien nommé Chabrias, qui n’é-
tant pas imbû des fuperftitions nationales, les

fit tournet au profit du Monarque. Il de-
clara qu’il croyoit. néceffaire de diminuer le
nombre des prêtres d’aliéner les chofes f{a-
crées pour fubvenir aux frais de cette expé-
dition; auffi-tôt les hiérophantes, dont cha-
cun trembloit de fe voir facrifié, offrirent
fans réfiftance les fommes qu’on leur demanda

répartirent fur tous cette contribution; qui
he fut à charge à perfonne,.

Jufques -là on entrevoit, quelque deffein
dans l’opération de Chabrias, on pourtroit
la comparer peut-être à celles des Gotver«
pemens modernes qui, foit pour énerycÉ là

B 2
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puiffance théocratique, lorfqu’elle a pû leur
faire ombrage, foit pour augmenter leurs
revenus ordinaires, foit afin de pourvoir à
des befoins imprévus, fe font déterminés
quelquefois à convertir, par des moyens
doux fages, les tréfors dépofés entre les
mains des prêtres, à des ufages moins fri-
voles.

La fuite de l’opération du Miniflre Grec ne
répond pas au commencement. Après avoir
agréé le traité des hiérophantes, il réduifit
au dixième les dépenfes, tant rélatives à leur
miniflère qu’à l’entretien de leurs perfonnes,

fe faifit de l'excédent de leurs revenus. H
exigea des colonies une contribution forcée,
il fit des levées de deniers, mit un impôt fur
le bled, fur lcs vaiffeaux, fur l’induftrie. Et
enfin quand tout fut prêt pourle départ, il or-
donna que les particuliers remiffent entre fes

mains, tout l’or l’argent non monnoyé
qu'ils fe trouveroient pofféder, fans doute fous
prétexte de le convertir en--monnoie. Mais
quand il l’eut reçû, 1l le garda à-titre de prêt,
offrant à la vérité pour hypothéque le pro-
duit de quelques tributs.

On à vû de nos jours un État floriffant ré-
duit par un concours de circonftances mal-



heureufes à demander aux particuliers des
contributions de même genre que les derniè-

res. auxquelles Chabrias eut recours. Mais
tandis que celui-ci employoit la rufe la
force pour les obtenir, l’autre au contraire
n’exigeoit rien n’attendoit que du patrio-
ti{me des fujets ce facrifice volontaire.

Je ne parle pas des moyens affreux imagi-
nés par quelques defpotes, teis que la rufe
d’un fatrape qui fit venir dans fon palais
les intendans qui lui faifoient ombrage, traita
de leur rançon avec leur famille après en
avoir reçu le prix, nerendit que des corps fans

vie, Je pafle de même fous filence les artifi-
ces de quelques tyrans populaires, ces équi-
voques perfides au moyen defquelles Denys
penfoit juflifier fes déprédations. Je ne rap-
pellerai point ici les ftratagêmes imaginés par

les conquérans pour lever des contributions,
ou par les généraux pour fruftrer les foldats
de leur pâie, C'’ell la fcience économique des
anciens États que je voudrois approfondir
non les brigandages de quelques chefs.

Le monopole fut mis en ufage dans les an-
ciennes républiques comme une reffource
dans les temps de néceflité. À Athènes, on

D'Égypre,
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H= y foumit le plomb de Tyr par le confeil de

ayant défendu la vente aux particuliers retira
au prix de deux dragmes tout celui qui étoit en-

N trc leurs mains, puis tout-à-ceup en fixa lé
ä

prixà fix dragmes Nousne voyons pas quels
moyens on prenoit dans cet Etat populaire
pourprévenir la contrebande. Les Byzantins,
en des circonftances femblables, vendirent le
monopole dufel; cemême État dans fa détreffe

eut recours à une opération fingulière bien
peu digne d'un peuple commerçant. Il fit le
monopole des contrats d’achat de vente,
en créant une banque à laquelle feule les ef-
fets de tout genre étoient exclufivement né-
gociables. Un des expédiens les plus remar-
quables, vraifemblablement celui qui fera le

moins imité, eft le moyen qu'employèrent

E

les Lacédémoniens pour procurer aux ci-

2 toyens de Samos un fubfide pécuniaire, Ils
a

k, ordonnèrent que les hommes les animaux

F

jeûnaffent un jour entier que l'épargne qui
en réfulteroit fût employée à cet ufage.

Ra On vit aufli, mais rarement, les républiques
u

pour fubvenir aux befoins publics. Sans par-
Grecques recourir à des efpècés d'emprunts

ler de ceux qui ne furent pas volontaires, un



feul fait fuffira, fije ne me trompe, pour faire
voir que cette partie de la tliéorie fifcale étoit
alors fort ignorée. Les habitans de Clazo-
mène, fe voyant dans l'impoffibilité de payer

vingt Talens qu’ils devoient à l’armée, offri-
rent à fes chefs un intérêt annucl de quatre
Talens, c’elt-à-dire le denier cinq. Laffés
bientôt du poids de cette ufure énorme, qui
laiffoit toujours l’État débiteur du même ca-
pital, ils n’imaginèrent rien de mieux que de
frapper une monnoie de fer, d’obliger les
particuliers les plus riches à.la recevoir en
échange contre de l'argent effe(tif, jufqu'à la
valeur de la fomme dont ils étoient débiteurs,
Il eft vrai qu’enfuite ils appliquèrent annuel-
lement une partie du revenu à retirer cette
fauffe monnoie; mais, fans parler de la dé-
fiance que devoit exciter une femblable opé-
ration, cC’étoit un vol des intérêts, d'autant
plus grand plus inique que le taux en étoit
alors exorbitant,

Voici maintenant un exemple de la nécef-
fité où l’on étoit réduit dans çes États popu-
laires par la négligence qui regnoit dans les
recouvremens, Mende, cité de l’Achaïe, obfer-
voit une coutume humaine dans fon principe,
mais fâcheufe dans fes conféquences. On fe

B4



24 eeecontentoit dans cette ville, pour fubveniraux
frais de l’adminiflration ordinaire, de perce-
voir aflidâment les revenus du port de l'ac-
cife: quant à la taxe {ur les terres; on ne
l’exigeoit pas, on fe contentoit d’obligations
pour le paiement: fe réfervant ainfi un fub-
fide extraordinaire, l’État laiffoit les particu-
liers jouïr de leur argent fans payer aucun in-
térêt. Lorfqu’il fallut s'armer contre les ha-
bitans d’Olynthe, l’État voulut exiger cette
dette; mais les particuliers ayant confumé en
objets de luxe les avances du Gouvernement,
celui ci fe vit forcé d’ordonner la vénte des.
efclaves en n’en réfervant que deux à chaque
citoyen, C’eft ainfi qu’une douceur, dont la
négligence étoit la fource, produifit une opé-
ration forcée compromit la fureté pu-
blique

Raffemblons maintenant tous ces faits
ifolés tâchons d’en tirer parti pour remon-
ter aux principes des anciens États fur cet ab-
jet les comparer à ceux des États modernes,

C*) Ariftor. Occonom, IT,

vec
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Principes.

ly n analyfant ces ufages ces procédésL économiques, s'apperçoit, qu'il

mefemble, qu'ils indiquent dans les Gouverne-

mens anciens quelque défaut de prévoyance,
l’ignorance des vrais principes en matière de
comptabilité, quelques idées particulières fur
la morale l’adminiftration, beaucqup d’inex-
périence de mobilité dans leur politique.

Sans infifterfur le défordre des Théocraties
{ur la fécurité de Sparte, nous trouverons

dans les établiffemens anciens les plus fages des

indices d’imprudence. Quelque confidérable
que fût letréfor d'Athènes, il étoit aifé de pré-
voir que les premiers efforts de la guerre en ré-

pandant au dehors des fommes tout -à-fait dif
proportionnéesa la circulation commune fe-

Le premier effen, ainfi qu'on l'a obfervé, eft de foulager le
peuple des maux qu'engraine la guerre en répandant des rie

cheffes enfouïes, ce premier effet n'a pas les fuites fâcheux
fes que j'indique, lorfque l'argent ef abondant, la circulation

libre, Ja communiçarion aétive fur une furface étendue,
fustour lorfqu'un Érac ef praicgé par des croupes réglées,

Par canfequent ma reflexion ne s'applique qu'aux petits États
de l'antiquité. L'Actique valane fix-mille Talens, le numée

B5

ee 0



26 bem sur mas
roient tomber le relte fort au-déffous de fà
valeur:cette reffource reftoit d’ailleurs expofée

à tous les caprices de la multitude, Et quel-
que terme qu’on pût fixer à fa durée, on de-

voit preflentir encore que celle des befoins

pourroit la furpaffer,
Quelques, dépenfes en.temps de paix

avoient diminué ce tréfor de moitié le tri-
but feul des alliés, s'il eût été appliqué à fa
deftination, devoit en dix années avoir formé
une pareille épargne; fans ce tribut l'État eût

diffipé fes revenus même beaucoup au de-
là Quoique les citoyens fuffent affujet-
tis-à des contributions fixes, ils fe voyoient
expofés, dès les premières hoftilités, à des lé-
vées de deniers arbitraires les voies
douces moins onéreufes femblent avoir été
méconnues, ou impraticables par la défiance,
Et lors mème qu’on préféreroit leur méthode,
on y reconnoitroit néanmoins plus de bon-
heur que de conduite,

raire de Ja Grèce entière ne pouvoir faire une fomme affez
confidérable pour que l'incroduÂion fubire de quelques mis
liers de Talens dans la circulation n'aleéréc pas fenfiblement

la valeur des métaux précieux,

(Y) Des deux cinquièmes,
C**) Deux à trois-cents Talens au delk année commune.

On taxoir les partiçuliers riches, Xenoph. Occonom. IT. 74



memes 27Il eft certain que pendant la paix, on prenoit
contre la guerredes précautions peu réfléchies,
L'hiftoire prouve qu’on comptoit fouvent furle
pillage pour l’entretien des armées. Cette né-
gligence oucetabus tenoit au défaut de fyfté-
me dans la conduite générale des États les
mieux gouvernés, Je ne veux pas dire que ces
États n’aient éprouvé, comme ceux d’aujour-
‘d'hui, ce fentiment de rivalité qui les oblige à
fe teniren garde contre leurs entreprifes réei-

proques; ce principe regnoit dans la Grèce,
‘peut-être même dans l’Afie mais il ne pa-
roit pas y avoir jamais produit l’équilibre; les
maffes étoient incohérentes difproportion»

nées, la guerre l'effet du hazard plutôt que d’u-
ne combinaifon réfléchie, l'inftin& machinal
du courage déterminoit les mouvemens des
États peut-être plus que ne faifoient les refforts
dela politique, Les grands États, manquant
d'appui, paroiffoient s'ébranler fans caufe
pour fe choquer s'entredétruire, ou mes
naçoient d’écrafer de leur poids des républi-
ques petites mais floriffantes, dont ils mépri-
foient la foibleffe dont ils envioient la
gloire, Celles-ci fe jouoient de leurs efforts
mal concertés, mais mettoient auifi peu d'art

V. Hume*s poticicaz Difrourfta, 6,
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28 seende circonfpection dans les mefures qu’elles
prenoient pour veiller à leur confervation
pour jouir en paix des fruits de la liberté.
Ce noble enthoufiafme qui foutint conf:
tamment les Grecs contre les Médes, excita
dans leur propre fein une fermentation dan-
gercufe; chaque ville devint un État, cha-
que État, jaloux de fon indépendance, ne fouf:

‘frit que fes propres lois. Envain les Athé-
niens profitant de ces divifions, acquirent une
préponderance marquée; l’efprit démocrati-
que par lequel ils fe gouvernoient, n'étoit pas
compatible avec la fuite la prudence nécef-
faire pour lier à leurs intérêts tant d’États ifo-
Jés, leur donner, par la réunion, ce poids
cette confiftance qui pouvaient feuls les main-
tenir. Les abus, les hattilités, les guerres {e
fuccédèrent, Lacédémone elle-même in-
docile aux avis de fon chef, n'écoutant que
ces niats'd’offenfe de réparation que l'intés
rêt ou le fanatifine mEttoit dans la bauçhe
des éphores, ne fût point par la gravité, par
la lenteur de {es détnarches, tromper l’orgueil

de fa rivale fauver la Grèce de fes propres
mains. Les Grecs fuivirent enfin le fart
d'un empire nouveau, dont ils firent eux-mé-
mes partie, qui, après avair jetté tant d’é-



Far Termes

es 29clat, s'éteignit prefqu’à fa naiffance dans le
fein de l’anarchie du detpotifme militaire,
Ainfi dans ces beaux jours des fciences des
arts, la politiqué étoit immoléc au caprice,
&z rien ne pouvoit garantir des orages de la li-
berté. Dans cet état vraiment précaire, il
étoit impoflible que les opérations de finances
fuffent dirigées par des principes fûrs, vaftes

lumineux, qu’elles méritaffent fiffent nai-
tre la confiance; ceux même qui auroient en-
trepris de les foumettre à de tels principes,
s’en feroient vûs détournés bientôt par les ca-
lamités de la guerre,

‘En déplorant les fuites inévitables de ce
fléau, corriger des abus autorifés même pen-
dant la paix, augmenter le revenu du prince
en foulageant le peuple par des répartitions
équitables par d’utiles réformes, elt uné
tâche difficile dans tous les temps, mais dont
l'exemple n’cft pas étranger au nôtre.

Le plus fage adminiltrateur eut-il pû le
donner au milieu du bouleverfement qu’en-
trainoit la guerre dans les anciennes répu-
bliques? Plus habile que Periclès, auffi vers
tueux qu'’Ariftide, comment eut-il deployé-fes
talens, fait briller fon intégrité, lorfqu’Athé-
nes étoit au pillage? on voit aujourd'hui
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dans les villes, au fein d’une; guerre fans
glante fleurir le tuxe les arts de la paixi
les unes par leurs remparts, les autres par
leur pofition, font à l’abri du fléau deftruc-.
teur; d’autres, expofées à desinvafions pafta-
gères, ouvrent leurs portes fans frémir
trouvent dans leurs vainqueurs des domina-
teurs pacifiques: entré dans l’enceinte des
murs, le fier guerrier céde à l’aufière difcipline

l'ordre naît au fein des calamités. L’efcla-
yage ou la mort étoit, chez les anciens, l’al-
ternative offerte aux vaincus, le pillage le
moindre mal auquel ils duffent fe préparer:
ainfi les guerres plus imprévuyes, moins com-
binées, plus défaftreufes, rendoient comme
impoflible l’ordre conftant dans les finances,
Et cette fcience de l’économie, qui exige che

‘les nations un apprentiflage de plufieurs
fiècles, devoit refter dans un état d'enfance

de langueur.
Auffi tout ce que nous connoiffons des

principes reçûs parmi les Grecs anciens, con-

court à nous prouver leur ignorance à cet
égard. Le crédit étoit nul l'intérêt exor-
bitant le commerce les arts mécanis«

L'ofuré cerréfité, modérée par Sdlon, étoitde t 2 pr, Cent l'air

C'étoir un bas intétét



ques, à l'exception de l’agriculture, n’étoient
ni honorés, ni encouragés d’une manière
foutenue; enfin pour guérir les plaies de l'u-
fure de l’oifiveté, Jes plus habiles légifla-
teurs eurent recours à de foibles topiques

ne remontèrent point ‘à la fource du mal
qui confumoit ces républiques fi dignes par
leurs vertus d’une plus heureufe d’une plus
plus longue exiftence. Les beaux-arts
les fciences qui dépendent de l'imagination
ont été portés chez les Grecs à un degré de
perfection qui ne laiffe aux peuples modernes
que l'efpérance de les atteindre; il n’en et
pas de même à l'égard des fciences réelles,
en particulier des fciences'nautiques mer-
cantiles, du calcul, de l’économie.

Qui pourroit-fonger à Carthage fans dé-

telter lorgueil de Caton? ou à Tyr fans dé-
plorer l’ambition d’Alexandre? Il a fallu amaf-

fer à grands frais des connoiffances, que ces
nations induftrieufes auroient pû nous tranf-
mettre fans peine; au prix du fang du re-
pos des peuples, il a fallu découvrir ces prin-
cipes qui s'élèvent à peine de nos jours au-
deflus des nuages d'erreurs dont les Romains

En fixant le taux de f'incérét, en ordonnant aux citoyens &e

faire preuve de leur travail, &e,



32 curesles Barbaresles avoient couverts. Ceci n'eft
point une déclamation frivole. Les Cartha-
ginois fourniffoient à l’Europe l’étain des îles

Calédoniennes cette Europe favante po-
lie croyoit que la terre de Cornouailles étoit
l'extrémité du monde, feuls ils voguoient en
pleine mer franchiffoient les colonnes d’Her-
cule, feuls peut être ils portèrent leur com-
merce leur induftrie dans une terre long-
temps inconnue, qu’arrofent de leur fueur des
hommes dérobés à cette même Afrique, digne,
fans les Romains, d’éclairer l’univers. Voilà
le peuple dont je voudrois en ce moment exa-
miner l’économie, für qu’une nation auffi ac-
tive ne pouvoit manquer de lumières.

J'avoue cependant qu’il ne me paroit pas
probable quelaftience économique pût s’être
perfectionnée à Carthage, au point d’égaler
les progrès que les États modernes ont faits
dans cette partie. Quoique le Gouvernement
de cette ancienne république foit comparé
par Ariftote aux Conflitutions de Crète de
Lacédémone, nous voyons cependant qu'’el-
le manquoit d’un roi. L'État fut tourmenté
de troubles inteflins dans le temps de fa
décadence, une réforme dans les finances ex-

cita



cita contre Annibal cet orage qui l'obligea de
fuir chez Antiochus. Enfin il ne s’éleva point
à ces principes fupérieurs qui dédaignent les
jouiffances exclufives. Les Carthaginois trai-
toient la Sardaigne, comme on prétend qu’un

peuple commerçant faifoit il y a peu d'années
les terres où pouvoit croître une denrée qu’il
fe réferve ce fyftême étoit pour eux d’autant
plus commode facile qu'aucun voifin n’am-
bitionnoit la concurrence. Mais cette fécu-
tité dut être un piège pour eux. La réfif-
tance qu’excitent les intérêts divers peut feu-

le former à la longue un fyftême fage ré-
fléchi de commerce de politique. La jouif-
fance non conteftée d’une fupériorité décidée
dut ravir aux Carthaginois une partie de fes

avantages,
Enfin ni les Carthaginois, ni les Grecs n’a-

voient la longue expérience qu’ont acquife les
États modernes. Chez les Grecs, la culture

la civilifation ne datoient pas d’une époque
fort reculée. Les Phéniciens avoient été
pour eux ce que l’Europe eft pour l'Améri-
que. ‘Avant d’aller échanger fur les côtes oc-
cidentales l'or de Tarteffe contre quelques
denrées fans valeur, ces Afiatiques avoient
fouvent vifité les Grecs. Ils furent appelés

C
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tueurs dans la langue de ces barbares, parce
qu’on les voyoit aborder fréquemment maf-
facrer les indigènes  Enfuite ils lièrent
commerce avec eux, fondèrent des colonies,
enfcignèrent les arts néceffaires, l'écriture en-
fin dont l'invention fut chez les Grecs attri-
buéc aux orientaux par une tradition fi conf-
tante. Ce ne fut qu’affez tard que ces États

naillans commencèrent à former un tout;
lorfque Solon donnoit des lois aux Athéniens
il y avoit neuf-cents ans que le confeil des
Amphityonsavoit été établi, fept- cents qu’il
avoit pris une forme conftante huit-
cents que Cérès Triptolème avoient donné
aux Grees les premières leçons d'agriculture.

On pourroit au premier coup d’œil juger cette
antiquité refpectable; mais fi l’on fonge aux
mœurs des guerriers du fiège de Troie potté-
rieur de deux ou trois (iècles, fi l’on rétléchit
que les fauvages du Canada n’ignorent point
l’art de former des confédérations, on verra
que ces faits indiquent un peuple récent; il y
eur d’ailleurs d’autres caufes qui retardèrent
{ua maturité que j'indiquerai tout à l'heure.
Aufli les Grecs, à toutes les époques de leur

Ariflor. de audit. mirabil,
Sous Acrifius,
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exiltence politique, ont-ils eû les vertus les
défauts de l’enfance. Leurs théories morales,
fublimes profondes, ont toutes cet incon-
véniènt, qu’elles fe rapportent à des fyftèmes

de politique étroits mal liés, dont l'effet
étoit d'ifoler les peuples, d'interrompre le
cours du commerce, cette unique fource de Le
lumières de profpérités 7

Une chofe affez remarquable, c’eft que,
lorfque leurs politiques cherchent des formes
idéales pour f{uppléer aux défauts de celles
qu’ils ont fous les yeux, il leur arrive plus

E
d’une fois de rencontrer les formes des admi- ‘à
nifirations actuelles. C'’eft ainfi que Socrate
établit dans la République, qu’il faut que l'art
de la guerre foit pratiqué exclufivement par

4x
une claffe d'hommes féparée, entretenue aux RE

frais de l’État continuellement exercée 4
C'eft ainfi que Platon le montre peu favora-

ble aux Gouvernemens populaires
LSMais laïffons les autorités tächons, en 7

faififfant quelques traits des principes d’ad- â
À

AMinittration des républiques grecques, de faire pa
PU
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voir qu’ils annoncent l’inexpérience. Qu’on
les blâme ou qu’on les approuve, j'aurai du
moins fait remarquer la liaifon de ces princi-

.pes ce qui les diftingue des nôtres.
Un peuple enfant eft prefque néceffaire-

“ment un peuple guerrier fauvage
J

Comment eftiméroit-il le commerce les
“arts mécaniques? Depuis quelques fiécles

que les conftitutions de l’Europe ont pris
une bafe plus étendue mieux affermie, à
peine a difparu le préjugé qui les avilit

Je

Les anciens ‘Grecs ont pouffé plus loin ce
mépris des chofes utiles, il paffa des mœurs
dans la légiflation de la légiflation dans les
écrits de politique. Solon punit l'oifiveté,
mais ne put, ou ne voulut pas réformer l’opi-
nion publique. C'’eft le fentiment de l’auteur
de l'Efprit des lois que la mufique, fi recomman-

dée par tous les anciens politiques, avoit pour
objet principal de vaincre la férocité des peu-
ples, en occupant, par des plaifirs tranquilles

innocens, les loifirs que leur laiffoit letemps
qu’ils déroboient aux travaux de la guerre.
Toute l’antiquité nous attefte cette oifiveté

dédaigneufe,

C*) Nore VI.
Man/trunt hodiqque manent vefligia ruris,



Voici un fecond trait qui mérite d’être re-
marqué qui dérive du précédent. L’oifi-
veté fait naître la mifère, la terre même la
plus fertile veut être follicitée; lorfqu’on en
livre la culture aux Ilotes, aux Périéciens,
aux Pénettes ou que, privés d’un tel fe-
cours, les citoyens la négligent, elle ne donne
qu'avec épargne les biens qu'elle prodigue

aux peuples laborieux; j'en dis autant de la
mer, que le commerce rend fi féconde; de
l’induftrie qui, comme une mine inépuifable,
offre toujoursde nouveaux tréfors pour fou-
tenir les bras qu’elle emploie. Si malgré le
travail, la population devient incommode,
un peuple induitrieux, du fein de fà ruche ac-
tive, fait fartir de jeunes effaims, tant que
la terre offre de nouveaux lieux, le nombre
des habitans-ne :peut lui être à charge. Un
principe contraire regnoit.autrefois dans la
Grèce. L'iradivité ceffa, l’agriculture les
colonies fleurirent, mais l'opinion à laquelle
cette langueur avoit donné naiffance ne fut
Point entièrement détruite. Socrate, dans
la République de Platon préfente comme

Efclaves publics-à Lacédémone, en Crète, en Thefalic.

Rep. H,
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un trait d’une cité bien gouvernée, que cha-
que père régle fur fa fortune le nombre des
enfans qu’il élève. Ariftote dit expreffément

qu’il faut s’oppofer à la conception des en-
fans, mettre des bornes à leur multiplica-
tion Delà l'ufage d'expofer ceux dont
la famille étoit furchargée; delà peut-
être cette dépravation de goût dans les
mœurs, qui ne femble avoir été tolérée que
pour ralentir les progrès d’une population
luxuriante

Je remarque comme une troifième cir--
conftance propre à caractérifer la politi-
que des Grecs; leurs notions fur Ja liberté,
La Hberté d’un peuple mûr ‘reffemble à
celle d’un homme fait, la fureté de fa per-
fonne: la propriété de fes biens font les
deux élémens dont il la compofe; il envi-
fage les autres ‘avantages comme indépen-

dans de celui-là, ou comme les hochets de

Polie, VIL 16.
Quoique Plutaque en indique une autre raifon chez les

Thébains, Vie de Pé opidas citée au L IV, 8. de PFfprie
des lois. On voudra bien remarquer que je ne touche pas3 la

queftion de la population anclenne c'eft des principes &del'o-

pinion que je parle, mon du faie. Qu'aurois-je dit h ce
dernier égard qui ne fe trouve point dans l'excellente difer-
tation de Humet Potitical Diféourfiæ. 10.
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l'enfance. C'®eft à la longue difficilement
qu’on a fimplifié cette idée. À peinc ‘l’ex-
périence la plus conftante la plus lon-
gue, fuffit-elle pour nous convaincre de la
difficulté de jouir de ces biens dans les con-
{litutions populaires; c’eft une vérité peut-
être humiliante, quiexige le facrifice de nos
illufions les plus douces: fouvent les ames
élevées la rejettent comme un paradoxe &lui
‘réfiftent comme à la féduétion du vice. La
confcience de leurs vertus, mélée au fenti-
ment de l’égalité primitive, leur laiffe à peiné
appercevoir les fymptomes les plus évidens
de cette maladie fi redoutable aux petits
États, qu’on pourroit appeler la fervitude dé-

mocratique, Tl ne paroit pas'que les Grecs
aient eû fur cet-objet des idées parfaitement
faines. Ils attachoient au nom de liberté l’i-
mage des priviléges qui les diftinguoient des
barbares; le droit'de parler dans les affem-
blées, celui d’y donner leur fuffrage, fembloient
en être inféparables fouvent en faire l’effen-
ce: ce préjugé tenoit à la coutume de l’efcla-
vage, autant qu'à l’égalité des peuples jeu-
nes-& guerriers. L'auteur du Contrat focial de-
voit peut-être éviter d'apprécier les droits
des nations d’après ces régles antiques,

C 4



d’avancer qu’un peuple n’eft libre que pendant
le courtintervalle où il élit fes repréfentans

S’il fuit de ces obfervations que les répu-
bliques grecques n’arrivèrent pas au point de
la maturité politique, ce n’elt pas tant à leur
peu de durée qu’il faut l’attribuer, qu’à une
circonftance que l’on femble avoir mécon-
nue. De même qu’un individu refteroit né-
ceffairement fort au deffous de l'efpèce hu-
maine, s'il manquoit du fecours de l’éduca-
tion fociale; ainfi les nations privées des lu-
mières qu’elles fe communiquent mutuelle-
ment, feroient fort inférieures à elles-mêmes,
C’eft ers'obfervant, en corre{pandant, qu'’el-
les s'éclairent.. Ifoiez-les, vous bornez leurs
progrés; chacune fe verra forcée de pafler fur
les mêmes traces d’erreur que. toutes les au-
tres, les fautes d’un Gouvernement ne feront
des leçons que pour lui, l’éduçation. des peu-
ples fera plus longue ,moins. frutueufe.
Telle fut, à ce qu'il me femble, la pofition des
anciens États comparée à celle des modernes.

C*) Du Contrat fuciat. INT. ts. Ce même auteur paroi cônfons
dre deux chofes fort dittin&es, lerfqu'il préfente à fes concie
toyens, comme ut des attribues de leur liberté, le titre dont
on les décore dans leurs affemblées générales. Lrererez de

‘ta Montagne. VIL L'auteur de la Conflitution de l’An-
Hleterre, ay Ch, XIV. avoir déjà rolevé Cécabus du mor liberté.
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Ceux-ci forment un tout, une république
immenfe où regne par mille moyens la com-
munication la plus aétive. La difproportion
des forces n’y nuit point à la réunion, les foi-
bles y font par le fait fous la protection des
puiffans, c’eft un fyltème, un -enfemble dont
les anciens n’ont point eù l’idée: auffi peut-
on-fuivre à l'œil les progrès de l'art économi-

que dans ces derniers temps.
Long-temps la barbarie retint les lumiè-

res captives, la fuperftition interdifoit les
opérations de finance au public aux parti-
culiers; ceux-ci.s'en vengeoient par le pil-
lage par l’ufure, les Gouvernemens par la
fraude par la rapine. À quelle époque
par ‘quelle route eft-on forti de cet état de
trouble, pour. s’avancer: dans une région
moins fombre plus fortunée? C’eft une
queflion qu’on ne peut réfoudre fans entrer
dans:des détails que j'évite La remarque
fuivante aura du moins l’avantage d'éclair-
cir quelques paffages des écrits d’un auteur
illuftre.

Au milieu du fiècle dernier les principes
de la fcience économique n’étoient, pas fort
répandus. Dans un ouvrage de ce temps-là,
attribué à un grand miniftre, que fon au-

Css
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thenticité fufpedte ne m’empêche pas d’allé-
guer en témoignage de l'opinion publique,
on trouve un projet de réduction prélenté
comme une opération falutaire, J'explique
en note ce projet moins pour prouver
mon affertion, que pour offrir fous fon vrai
point de vue une opération mal comprife;
très-blämable fans doute, mais non pas {uf-
ceptible de tout le ridicule dont on a voulu la
couvrir. M. de Forbonnois, qui fait autorité,
dit avoir comparé le chapitre ou elle eft”’pro-
pofée avec un compte authentique avoir
trouvé que ces deux piécés fe confirmoient
mutuellement Enfin en plaçant cette
opération projettée à côté des expédiens, aux-
quels on recouroit dans les anciens Gouver-
nemens, ceux-ci peut-être fembleront plus
fâcheux encore.

Que fera-ce fi on leur oppofe ces brillans
établiffemens qui, pour n'être pas fans danger,

Note VIT.
Recherches confid. fur Tes finances de France depuis 15195

Jjufqu'à 172%. T. LT p. 242. Cet auteur remarque auffi que’
les principes généraux renfermés denédesckapitre dont il s'a-

git font digner de Ja médiration, des princes des hommes,
d'Étar, Mais que les vues fe font plus éçendues depuis fur
ces fortes de combinalfous. Cette dernière affértion eft bien

Ja plus évidente.
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n’en font ‘pas moins des monumens de génie

d'intelligence. Dès la fin:du fiècie der-
nier on vit s’élever cette banque qui a pris
dans le nôtre un accroiffement fi confidérable,

qui, bien que formée fur des modèles anté-

ricurs ayant elle-même fervi de modéle à
d'autres, paroit cependant un exemple uni-
que des reffources que'le crédit peut offrir
pour des efforts extraordinaires.

Le fiéele où nous vivons, deftiné à offriren
tout genre des fpectäcles nouveaux mémo-
rables, s'ouvrit par des opérations de finance
hardies malheureufes. dont je m’abitiens de

parler ici, ainfi que d'autres plus récentes.
J'aime mieux repofèr mon attention fur une
réflexion confôlante.

Si quelque chofe peut affoiblir le fouvenir

des maux qu’on a foufferts, c’eft l’efpérance
des biens dont on fe promet de: jouir. En
portant nos regards fur les objets qui nous en-
vironnent, eft-ce Une illufion trompeufe, ou
la perfpective.qui s’ouvre devant nous n’eft-
elle pas moins trifte& n’infpire-t- elle pas une
confiance méritée On voit les guerres ferter-
miner fans violer la foi publique, les énnemis
payés avec la même régularité que les plus

En 1694.
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deur des découvertes mis à l’abri de ceux
qui font armés pour les combats, la durée
moyenne des guerres diminuer d’une manière
frappante. Et lorfque les Souverains s’hono-
rent de leur amour pour la philofophie, de
leur refpe(t pour les droits de l'humanité,
pourquoi défefpéreroit-on de voir s'accomplir
le vœu de tous les cœurs fenfibles, les na-
tions européennes, qu’uniffent des lumières
des principes communs, jouir un jour des bé-
nédictions d'une paix active inaltérable.

Mais enfin, dira-t-on, puifque les Gou-
vernemens modernes .ont, commis des fautes
inexcufables dans leur adminiftration écono-
mique, il n’eft pas aifé de leur donner la pré-
férence à cet égard fur les Gouvernemens an-
ciens, ni de balancer avec exactitude les fui-
tes qu'ont pû avoir les faufles opérations des
uns des autres, J’oppoferai deux confidé-
rations à cette objection. Premièrement, les
chocs qui ébranlent une grande mafle, bri-
{ent les corps petits foibles, La vigueur
des .conflitutions modernes les garantit des ef-
fats de.telle imprudençe qui fut devenue fa-
tale aux petits États de l'antiquité. Loi fe fait-
fentir de nouveau l’avantage de cette union
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fyftématique, qui fert de point d'appui àtous
les États de l’Europe, qui prévient l’effet
des fecouffes les plus violentes. En fecond
lieu; fans affoiblir les fautes récentes, fans ti-
rer Avantage de quelques circonftances que
feroit reffortir un plus rigoureux paralléle; je
m'’en tiens à ce fait fimple inconteftable,
que les erreurs paflées font des écueils mar-
qués aux races futures, qu’en vertu du pro-
grès des lumières des arts qui les favori-
fent, les procédés d’adminiftration font telle-
ment connus, tellement éclairés, qu’il n’eft au-
cune faute qui au bout d’un certain nombre
d'années ne foit publiquement avouée; que
tous ces procédés éternifés -par l’impreffion,
offrent à la poftérité desexemples de gloire

d'humiliation dont il eft impoflible qu’elle
ne foit pas frappée, dont nous reffentons
déjà les heureux effets.

Il faut, pour donner du poids à cette réfle-
xion, développer en peu de mots les avanta-
ges que retire l’économie politique du moyen
nouveau de communication dont je viens de
faire mention.  J'envifage fous trois points
de vue les fuites heureufes de l'invention de
l’imprimerie par rapport à l'adminiftration des

finances; l’effet dire, l'effet indiret par-
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ticulier, enfin l’influence générale de cet art
fur les progrès de l'intelligence humaine.
J'évite les détails je ne fais fur’ chaque chef
qu’une feule courte remarque.

D'abord il eft conftant qu'avant l’ufage des
carattères mobiles, on manquoit d’un moyen
commode peu difpendieux de mettre l’or-
dre dans les comptes publics; les états, les
tarifs, les édits de finances ne pouvoient être
notifiés que par des voies lentes bornées;
on ne fiuroit nier entrautres que la publicité
des emprunts de leurs conditions, en aug-
mentant la. concurrence, ne ‘favorife l’em-
prunteur n’énerve l’ufure. Il eft facile d’é-
tendre cette obfervation dont les détails fe-
roient minucieux qui d'ailleurs eft aifez
évidente.

Il n’en eft pas de même de l'effet indire&
particulier de l'imprimerie fur la.théorie

des finances., Il n’eft pas. -aufli générale-
ment fenti: cependant de fages adminiftra-
teurs reconnoiffent les avantages de’ la publi-

cité la liberté d'écrire, ne paroit pas
avoir introcluit le défordre dans les finances
des Gouvernemens qui l'autorifent. Laiffons
£e fujet de réflexions; préfentons un exem-

Compte tendu au Ror pat Mr. Necker. p. a,
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plè de l'influence qu’a fur l’économie le pro-
grès général des fciences fi puiffamment favo-
rifé par l’art de l'imprimerie.

Je me fuis demandé quelquefois com-
ment les anciens calculateurs auroient pû fe

livrer à des recherches auffi fines auffi pro-
fondes que celles dont s'occupe de nos jours
d'arithmétique politique; comment entrau-
tres, fans le fecours des tables, pouvoit-on
furvre avec facilité des fpéculations d’intérêts

un peu compliquées? Il eft fans doute des
méthodes pour y fuppléer en partie; j'en in-

dique une en note qui a paru commode à
quelques calculateurs pratiques mais
pour peu ‘qu’on ‘y réfléchiffe on fentira l’im-
perfection de ces effais, combien on rap-
procheroit les limites de la fcience, fi on
la privoit des moyens dont elle eft redevable
aux modernes. II eft encore bien des rap-
ports qui uniffent la fcience économique à
toutes les autres. Le papier, les métaux, tous
les inflrumens qu’elle emploie, en devenant
d’un ufige plus fimple, par les travaux des
phyficiens, par l’induftrie des artifles, ont eu
fur les progrès de cet art une influence nécef-
faire. Plus on fondera cette réflexion, plus

Note VIIL

a,"
dr Ris
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la force de ce lien commun, qui unit en-

tr’elles toutes les branches de nos connoif-
fances.

Je crois avoir indiqué les principales cau-
fes des progrès que font les Gouvernemens
modernes dans la fcience de l’économie, il
ne me refte plus qu’à terminer ce mémoire
par une réflexion fur les moyens de rendre
ces progrès plus rapides.

Tous les Gouvernemens paroiffent s’ac-
corder à reconnoitre l’imperfection de quel-

ques parties de leur légiflation, chercher à
y porter remède, fentir la difficulté d'une
telle entreprife. À n’envilager en effet que
la grandeur des maux, le nombre des abus,
la lenteur des réformes, on eft tenté de fe
livrer aux plaintes; mais en fongeant aux fui-
tes fâcheufes des changemens prématurés,
à l’étendue des connoiffances que fuppote
l'art de faire de nouvelles lois, on applaudit
aux ménagemens des plus timides adminif-
trateurs. Si l'on fonge enfuite combien leur
gloire leur intérêt font liés à la fplendeur

à la félicité de ceux qu’ils gouvernent, on
fe perfuadera, je penfe, que dans un fiécle
éclairé, plufieurs font animés d’intentions pu-

Tres
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res bienfaifantes N'y auroit-il point
quelque caufe inapperçue, qui en retarde les
effets? Eft-on affez convaincu de la néceffité
de favorifer la communication des lumières
L'amour propre ne perfuade -t-il pas à plu-
fieurs, que Îes idées utiles ne germent point
dans d’autres cerveaux? Pourroient-ils ainfi
méconnoitre l'origine de ces lumières, dont
ils fentent fi bien le prix? Ignorent-ils qu’el-
les fe compofent d’une multitude de clar-
tés éparles, trop foibles pour être apper-
çues, que le temps feul peut découvrir, que
la pareffe ou les contrariétés étouffent dès
leur naiffance, qui ne peuvent s’unir s’éten-

dre qu’à force de foins, de faveurs? Il eft
peut-être des moyens d’abréger fes procès,
de fimplifier la propriété, d'encourager la
population, de diminuerle nombre des crimes,

d'exciter de travail, de favorifer l’induttrie,
d'extirper l’erreur la fuperftition, que n’ont
pointapperçus d'habileslégiflateurs qui raif:
fent meurent fans fruit dans quelques têtes
auxquelles il ne manque que l’occafion de les
développer. Il femble donc qu’on devroit
porter fur des objets aufli importans, toutes
les vues l’activité des citoyens des gens
de lettres, en excitant leur émulation par des

D
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prix libres de toute entrave. Seroit-ce chan-
ger l’objet de ceux de philofophie, que de les
diriger vers ce but? Ou plutôt des philofo-
phes qui propofent des prix de morale, que
peuvent-ils avoir en vue, fi non la perfec-
tion des lois

Mais un exemple eft plus frappant qu’une
réflexion générale. Il eft conftant que le nom-
bre des procés qui roulent fur les matières
teftamentaires eft très-confidérable: fi l’on
fonge que la teftamentifaclion a été long-
temps ignorée, que l’habitude de tefter eft
la fuite de ce préjugé étranger à toutes les
opinions modernes qui attachoit une idée ho-
norable au dernier acte de la volonté, enfin
que ce même préjugé l’a entouré des formes
les plus bizarres les plus épineufes, ne
fera-t-on point porté à défirer que les jurif-
confultes les philofophes cherchent en
commun les moyens de prévenir des abus fi
préjudiciables

S'il étoit vrai qu’abftraction faite de toute
influence divine, les lois religieufes qui éta-
bliffent chez tous les peuples'des jours de
repos périodiques fuffent évidemment réla-
tives à deux circonftances qui varient fuivant
les temps les climats; fi d’un côté elles te-
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noient à l’ufage de la fervitude perfonnelle,
de l’autre à la néceflité de raffembler des peu-

ples nouveaux peu civilifés ne pourroit-
on pas fuppofer que l’inflituteur de ces fêtes
avoulu qu'on en réglât le nombre fur la nature

ur les befoins des fociétés qui les obfervent

L'intérêt de la religion, celui du Gouverne-
ment des particuliers ne fouffrent-ils pas
également de la fréquence de çes retours de
diffipation d’oifiveté? La pauvreté de cer-
tains climats peut-elle fupporter le retran-
chement d’une partie aliquote auffi confidé-
rable de l’induftrie nationale? Réduire à la
moitié cette perte, en reculant, par une fage

‘interprétation de la loi, le jour qu’on retran-
che à l'ouvrage, ne feroit-ce pas (pour me
fervir d’expreffions afforties à ce fujet fuivre
l'efprit qui vivifie non la lettre qui tue?
Quel autre effet pourroit avoir cette réforme,
finon de ranimer le zèle, d'épurer les
mœurs, en ouvrant à l’État une fource nou-

velle de population par l'emploi de quelques
millions de bras condamnés à languir dans
l'inactivité? Je ne prétends point décider ces
queftions, ni même les propofer en cet in-
ftant à la décifion de quelqu'autre; je de-.

Nore IX,
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mande feulement fi de fages théologiens, d’ac-
cord avec les philofophes, ne pourroient pas
offrir quelques vues utiles pour améliorer à
cet égard unc légiflation furannée.

Je ne me petrmettrai pas cette obferva-
tion fans me hâter de la reftreindre par une

réflexion que me fournit J. J. Rouffeau. Si
vous voulez qu'on obéiffe aux lois, faites qu’on les

aime, c'étoit-là le grand art des Gou-
vernemens ançiens Peut-être en effet faut-
il accorder à ce philofophe févère que dans
les Gouvernemens modernes, en s’accupant
trop fortement du but, on a négligé fouvent
des précautions propres à faciliter les moyens

de l'atteindre. Il ne fuffit par d'ordonner, il
faut favoir perfuader, non par une vaine élo-
quence, mais par le langage des faits; argu-
ment fimple, palpable d'autant plus inéluc-
table, qu'entre des mains adroites il elt tou-
jours inapperçû. Suivons l'exemple précédent

fuppofons qu’on fupprime des jours con-
facrés à l’oifiveté. La multitude gémira d’un
réglement, qui n’a pour but que fon avantage,
plus on prendra de précautions pour le faire
exécuter, plus elle fentira douloureufement
la privation de quelques frivoles jouiffances.

Dife. fur l'éconemie policique,



N’y'auroit-il donc aucun moyen de l’obliger à
rendre juftice aux vues les plus refpectables
Offrez, diroit un {pectateur peut-être ambi-
tieux d'être utile, mais non cenfeur préfomp- 4,
tueux, offrez aux jours chommés quelqu’ou-
vrage public, lucratif, peu pénible; affran-
chiffez ces jours des droits de maîtrife de
tout autre; trouvez enfin le fecret, en exci-
tant l’honneur la cupidité, ces deux mobi-
les du cœur humain, de faire folliciter &z d’ac-
corder comme une grace, ce que vous exigez 3

comme un droit. Mais fi quelqu'opinion gou-
verne les volontés &contrarie un projet utile;
ménagez la reine du monde.

1
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N O TES
NOTE IDe 7. Ils envoyoient au temple leurs riche[fes de tou-

tes les parties de la terre.  Jof. Antiq, jud. XIV. 18.

On peut obfeérver en paffant que dès le temps de Strabon de

Cappadoce, les Juifs répandus comme aujourd’hui dans tout

l'univers connu, s’y conduifoient par leurs propres lois,

étoient foumis à leurs propres juges, confervoient enfin in-

violables leurs mœurs leurs ufagés au milieu des nations

étrangères. Jof. ibid.

NOTE II
Page 17. Lorfqu’il ouvrit les facs envoyés par Ly-

fandre, les découfit par le fond, mais les éphores
s’en apperçrent par le moyen du bordereau qui étoit dans

chaque fac. Un efclave leur indiqua le lieu où largent dé-

tourné fe trouveroit, I y à, leur dit-il, des Kibous dans

le céramique. Ce qui fignifioit d’une manière cachée que

Gylippe avoit dans fa maifon les pièces de monnoie, appelées

hibous de leur empreinte,  Gylippe fut banni au retour
de fon expédition de Sicile,
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NOTE III
Page 35. Cette unique fource de lumières de prof-

Pérités. Platon propofe une monnoie fans valeur, lim
aliénabilité des fonds, la limitation des fortunes. Les. V.

Solon avoit défendu, fous peine de cent dragmes d’amende,

de rien exporter de l’Attique, excepté l’huile. C’eft depuis

que les nations font unies par le commerce qu’elles fe font

furtout livrées à Ja méthode des emprunts. Je ne difcote-

rai point ici leurs inconvéniens je n’oppofèrai point l’auteur

du traité de la circulation du crédit à celui du Difcours fur
le crédit public. Sans doute ces opérations ont eu des fuites
graves on a abufé de cette reffource. I! eñt été à défirer

peut être pour le bien de l’humanité qu’on ne Peût jamais cons

nue, Compte rendu p. 16.). Ne peut-on pas obferver ce-

pendant 1°, que les nations pouvant être comparées à des com-

pagnies commerçantes, doivent en certains cas multiplier leurs

moyens de fpéculation comme celles-ci font en vfage de le faire.

2°. Que dans les extrémités où les États fe trouvent quelquefois

réduits, cette reffource eftune des moins violentes. 3°. Qu’en

la blâmant, il elt du moins indifpenfable puifqu’on la prati-

que, qu’elle foit foumife à des principes?

NOTE LV.Page 3ÿ. Entretenue aux frais de PÉtat, continuellé:

ment exercée, Socrate dans Xénophon loue une difpofition

analogue chez les Perfes, Oeconom. IV. 5. Et Ariftote en

parle comme d’une chofè connue. Politic, VIL 10. Mais

D4
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le projet de Platon femble malgré des différences palpables

avoir cependant plus de rapport avec les établiffemens mo-

dernes. En avouant ainfi que les hommes ont eñ de tout
temps befoin d’un pouvoir militaire, qui poutroit s’abftenir

d’en déplorer la néceflité? Il n’en eft point qui pût juftifier

Pabus de ce pouvoir non plus que l’injuftice ou la cruauté
envers ceux qui en font les inftrumens que d’État dévoue

à fa défenfe.

NOTE V.
Page35s. C’efi ainfi que Platon fe montre peu favorable aux

Gouvernemens populaires. Dans un Etat populaire, demande

Socrate, chaque citoyen n'ef} il pas yvre de liberté? On le

dit, répond Glaucon. Là où on en a le pouvoir, il'efi clair

que chacun fe conduira à fa fantaifie, Cela efi clair.
On verra dans cette cité des hommes de toute efpèce. —m Sans

doute. mm  Jl paroit vraiment que clef bien là le plus beau

des Gouvernement, car comme un manteau brille lorfqu’il efl

fait d’une étoffe nuancée de diverfes couleurs, un tel Etat où

regnent tant de diverfes mœurs doit offrir un beau fpeélacle, Et

je penfe que les femmes les enfans qui font fi amoureux de la

variété, doivent fort admirer cette agréable bigarrure. Voyez

la fuite de cette fanglante ironie. Plato, de Repuybl. VIII.

Au troifième Livre des lois, l’interlocuteur athénien s'expri-

‘Mme ainfi: Examinons maintenant la conflitution d’ Athènes afin

œu'on voie à quel point la liberté indéfinie efi plus funefle que
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sèlle qui ef) fubordonnée à l'autorité, Voyez la fuite p. 593-

G.  Ariftote incline davantage vers la démocratie.

NOTE VI
Page 36. Un peuple enfant efl prefque neceffairement un

peuple guerrier fauvage. Je n’entends point par cette affer-

tion adopter le principe de la guerre primitive, qui me paroit

au contraire où équivoque ou faux ce n’eft pas ici le lieu de

Je réfuter, il me fuffit de le défavouer. Clinias, dans Platon,
avoit dit des États ce que Hobbes a. foutcnu à l'égard des in-

dividus. Il en inféroit la néceffité d’être armé pendant la

paix. Leg. J. init,

NOTE VILPage 42. J'explique en note ce projet. L'objet de

cette note efl de préfenter fous fon vrai pbint de vue

un projet qui n’étoit, fuivant moi, ni auffi défirable

que le juge M. de Forbonnois, ni auffi ridicule que le
fait M. de Voltaire. Le premier l’envifige comme un
moyen de rachat pur fimple, le fecond comme une per-

pétuelle erreur d’arithmétique 1! me paroit que c’eft
un projet de réduction combiné avec quelqu’art pour en dé-

gui‘er les inconvéniens.

Voltaire, hiff, gén. C. 192, Doutes fur te Teffam, polit,

erbitrage. No. 18,

Ds



%5 eeeEfouiffé du projet contenu au C, IX. fe. VII, de

la P, IT. du Teftament politique qui porte le nom

rs du C, de Richelieu.

On projette d’éteindre une dette de 30 millions de rente

Ù aliénés aux deniers dix, douze feize,
Pour y parvenir on réduit les capitaux de cette dette à la

moitié de leur valeur primitive portant intérêt aux imêmes

deniers de la conflitution, ce qui réduit la rente à la moitié

foit 15 millions.
On applique la fomme annuelle de 30 millions au paie-

ment du capital des intérêts de la dette réduites On y
joint la fomme de 5 5 millions une fois payée.

Par ce moyen la dette fe trouve éteinte en 7 ans.

Reffources de l’État pour exécuter ce projet.

"1°. L'État étant accoutumé à payer 3 0 millions de rente

n’en payant pas d’avanrage ne fe trouvera pas furchargé,

2°, Quant aux 5 5 milfions une fois payés, l’État fe lesse

procurera par un traité; Pépargne produite par les rem

t
bourfemens éteindra bien -tôt cette nouvelle dette contractée

U

ï

F pour amortir l’ancienne.
E" Raifôns d'offrir aux propriétaires des rentes

empue: x pour. en motiver la réduétion,
Ces rentes perdoient 50 pr. C. en fe vendant für

Ia place. On fuppofé que tous les propriétaires actuelsp LA



les ont acquifes à ce.prix; raifonnant {fur ce principe

on dit.
19, Les propriétaires ne font point léfés quant à leurs

capitaux, car ils ont acheté pour 50 livres des effets de 100

livres, on leur rembourfe 50 livres pour chaque effec

de 100 livres.

2°. Les propriétaires touchent la rente au pied de la

conftitution, c’eft-à-dire que jufqu’à complet rembourfe-

ment des fommes par eux débourfées, ils reçoivent Pintérét

desdites fommes aux deniers dix, douze, ou feize, qui eft le

taux dont s’étoient contentés les premiers acquéreurs de Ces

fentes. Cat intérêt érant très-haut, n’y ayant plus lieu à

la défiance au difcrédit puifque le rembourfement des cas

pitaux leur eff affuré, ces propriétaires ne paroiffent pas léfés

quant à la rente,
Je fuis loin de vouloir juftifier ces raifons que l’incerti-

tude des principes le défordre introduit dans les finances par

la prodigalité par des guerres ruineufes ne fauroient méme

rendre excufables,

ÆExprefions du Teffament politique que le Tableau

füivant eft deffiné à éclaircir.

Des trente millions à fupprimer il y en a près de fepr

dont le rembourfement ne devant être fait qu’au denier

sCinq, la fuppreffion s’en fera dans fept années demie

Par la feule jouiffance.

at

LE.
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Des autres vingt-quatre il s’en trouvera encore
ssautant qui ne devant être rembourfés qu’au denier fix,

»qui ef le prix courant de telles charges, ils pourront

n'être fupprimés en huit années demie par la feule
»jouiffance.

Pour achever la fuppreffion des trente millions propo-

nfés, il en refte encore feize à rembourfer qui le doivenc

ssêtre fur le pied du denier huit, parceque c’eft le prix

»,Courant de leur débit. Or parceque le rembourfement
»de ces féize millions, ne fauroit être fait qu’en douze an-
sy nées par leur propre jouiffance, &c.

Et plus haut en parlant des rentes qui doivent être reme

bourfées fur le pied du denier huit,

Tels rembourfemens ne peuvent être faits par Ja feule

njouiflance qu’en onze années  V. Teft. pol. PH,

chap. IX. feét. VII.
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Suite conclufion du projet.

L'État fe procure par un traitè une fomme de ss mile

ions qu’il emploie à racheter dès à préfent une partie des

capitaux réduits qui f@ vendoient aux deniers fix huit,

favoir

Jème des 42 M. rachetables au denier fix, Ci 7m

gémes des 128 m. douze ci 43 LIN
terra

Ainfi de ces 170 m, l’État paiera dès à préfent 55 My

11 reftera devoir 3 5 m. au denier dix

Lem 35m doute
fem Goom fete

terre
En tout, I 50 m.àun denier moyen.

Pour fimplifier. on fuppole-que ces 150 m. font tous
‘également rembourfés fur le pied du denier dix. Sur ce pied

la fomme de 30 m. appliquée annuellement au paiement da

capital des intérêts de ladite dettede 1 ÿo m. portant inté-
rêt au denier dix l’amortira en 7 ans 3 mois ou 75 environ.

Ce terme feroit plus court fi Pon n’avoit pas fuppoté
toute la dette rembourfée au denier dir, tandis que fa plus

grande partie fera rembourfée à un intérée plus bas.  Cetta

légère différence autorife l’auteur à conclurre gu'en fept ans

de royaume peut être foulagé de trente millions de charges,

Ayant fourni cette note pour l’édition de Voltaire entre=

prife à Paris qui va fans doute paroître, je ne la place-

rois pas ici fi j’étois fûr qu’on l’eût employée, ou fi ce dou-

ble emploi pouvoir être de quelque conféquence,

NOTE
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NOTE VIIL
Page 47. La méthode dont il eff sci quellion, que je

rappelle comme Payant déjà indiquée ailleurs, à pour but de

comparer une rente à fonds rembousfable où une rente perpé

tuelle à une rente à fonds perdu. Elle paroitra bien füper-

fluc aux calculateurs qui font ufage des tables de logarih-

mes, auffi ne l’ai-je citée que comme un moyen d'y fup-
pléer dans le temps où lon manquoit de ce fécours. H eft

pourtant vrai que la plüpart des praticiens étant par le fait

dans ce cas-là, trouveroient peur- Être quelque foulagement

à fe fervir de méthodes inexactes, mais abregées dans le

genre de celle que je vais expliquer par un exemple.

Je fippofe que chagne calculateur ait une fois pour tou-

tes dreffé des tables approchées du temps pendant lequel et

doublée une fomme de 100° éeus, aux divers taux d’in-

térêc entre le 1 pr. Cent le 10 pr. Cent, avec le compte
par échelles du progrès annuel des intérêts.

On demande quand une rente à fonds perdu de 9 écus

équivaudra à un capital de 100 feus portant 6 écus de

rente, l’intérét commun étant au 5 pr. Cent?

Réponfe.

9 écus au 5 pr. Cent féroit la rente de I80
master am atr-prrm

6 écus 8 ses sm 1NO
mascara care starere

Ces deux capitaux fiétifs feroient doublés en 14 ans 25 mois,

quadruplés dans le double de cet efpace de temps. Et dans

E

22 T0
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Pefpace intermédiaire, ils croîtroient du tant pr. Cent qu’in-

dique la table que j'ai drefiée. Elle me fait voir que les

deux produits des rentes s’egalifent au bout de 20 ans

14 mois, Car au bout de 14 ans 25 mois, les deux capi-

taux fiélifs étant doublés: le 1° eft devenu 360

qdea s 240
En 5 ans 11 mois ils croiffent du tiers, foit 334 pr. Cenr,

deviennent, le 1#°" 480

le 2° 320
Mais le 1° cft trop grand de tout le capital féÉtif, puis-

que la rente eft à fonds perdu, Ti faut donc fouftraire ce

capital.

Produit du 1°" capital fitif en 20 ans 1X mois, ci 450

Capital AFS déduire 0m mm 180
Produit de la rente“de 9 écus à fonds perdu en

AO ans 17 MOIS es srs=—=ss200

Quandau 2° capital, il faut en déduire le capital fiétif foie

120 écus, mais il faut y ajouter le capital réel de 100 écus,
qui contribuera” à augmenter la fomme. C’eft à dire

qu’il faut déduire du produit la différence de ces deux

capitaux.



Produit du 2* capital fiftif en 20 ans 15 mois, ci 310

Différence à déduire 20mme ect
Produit du capital de 100 écus rente de 6 écus

en 20 ans 15 mois: 300.
Il eft facile de généralifer certe régle ou d’en varier les

applications elle évitera des longueurs à quelques calcula-

teurs pratiques.

En effet foit Piptérée commun, d le temps du dou-
m

blement à ce même intérêt, le terme de la durée d’une

rente à fonds perdu, f'la rente à fonds perdu, c la rence à

capital rembourfable (l’une l’autre au capital d’une livre

La rSoit fait  q foit p le produit d’une livre placée
d d

à Pintérét commun pendant le temps r… On peut séfoudre
diverfés queftions au moyen de la formule fuivante,

(8—D( 4m) +1
(8) (a) *"(ens)

es (Fe) =r
Car cette formule établiffant Pégalité entre les produits

foit,

des deux rentes au bout d’un même temps, laifle indéter-

minées toutes les quantités; en particulier, l’une
Pautre rente, f, c; léterme, t, de la durée de celle à
fonds perdu. On aura donc trois cas principaux, fuivanc

E2
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fcelui des trois élémens, qu'il s’agira de déterminer,
favoir,

emfe
I

Va -—r +2"p)
Li

f=c+
m (a ln ‘r)

t£t—tgd r; d’où,g Afubftituer.
Ce dernier cas exige un peu plus de peine, l’équation deve-

nart expouentielle. Mais'vd les bornes du cas, les précautions

font faciles plus aifées à pratiquer que courtes à développer,

Au refte je 1épéte, que tout cet apparcil n’eft plus que

de curtofité pour ceux qui veulent employer des fécours

aujourd’hui à la portée de tous,

RY JS PES A LaNU, E LA.Page ÿr. La néceffité de rafembler des peuples peu
Ppolicés, Afin, dit Platon, qu’il fe fage des afemblées
À des termes fixes de toutes les parties qui compofent la

3

nation, qu’à l’occafion des facrifices les citoyens fe rendent mu- j

tuellement de Bons offices, qu’ils fe témoignent de la benveil.

lance, qu’ils s’accueillent qu'ils fe connoiffent enfin, ce qui ef
1

un point efjentiel pour le bien de l’État. Leg. V. 4

F I N.
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